
 

 

CHARTE DU COLLECTIF 
 

PHARMACIE HOSPITALIÈRE EN MIDI-PYRÉNÉES 
 
 
 
Présentation 

Le collectif PHMP est un réseau, à vocation régionale, des pharmaciens exerçant dans les Pharmacies à Usage Intérieur 
(PUI) des établissements publics de santé de la région Midi-Pyrénées.  

Objectifs 

Créer un réseau opérationnel des PUI et des pharmaciens de la région afin d’optimiser les activités de pharmacie 
hospitalière et déployer les activités de pharmacie clinique. Cette démarche s’appuie sur la création des Groupes 
Hospitaliers de Territoire (GHT) dans une logique de SROS pharmaceutique.  

Missions 

* Partager une information structurée et validée pour la pharmacie hospitalière, la pharmacie clinique, 

* Harmoniser les pratiques en s’appuyant sur un plan de formation régional décliné notamment par l’ADPHSO et le 
service universitaire de pharmacie clinique, 

* Actualiser régulièrement la cartographie des activités de pharmacie hospitalière,  

* Favoriser la coopération entre les pharmaciens hospitaliers de la région, 

* Promouvoir la réorganisation des activités des PUI selon 3 niveaux : 

• APH Niveau 1, toute PUI  : Pharmacie clinique dont analyse d’ordonnance, conciliation médicamenteuse, 
délivrance nominative, (rétrocessions), approvisionnement,  

• APH Niveau 2, échelle GHT : Pharmacotechnie en cancérologie, stérilisation, production de doses unitaires, 
approvisionnement d’autres PUI, 

• APH Niveau 3, échelle région : Pharmacotechnie hors cancérologie, achats, matériovigilance 

* Partager des infrastructures et outils pour optimiser les activités de production en pharmacie hospitalière,  

* Mener une politique volontariste et innovante en matière de restructuration des activités de production, afin de dégager 
des marges de manœuvre pour le déploiement de la pharmacie clinique, 

* Travailler en partenariat avec la FHF et l’ARS, 

* Favoriser la formation et l’implantation de praticiens dans les PUI de la région (internes, assistants, PH), 

* Réfléchir à une logique de mutualisation de pharmaciens (assistants ou PH) entre les établissements périphériques, en 
lien notamment avec le DES qualifiant de Pharmacie Hospitalière.  

Engagement 

Les membres du réseau s’engagent à respecter les actions portées par le collectif. 
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